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La surveillance de la population ayant accès à un approvisionnement en eau
de boisson amélioré et à des infrastructures permettant un assainissement
amélioré a posé des problèmes majeurs. L’examen des données de couverture
de l’approvisionnement en eau et de l’assainissement pour les années 80 et la
première partie des années 90 a montré que la définition des infrastructures
d’approvisionnement en eau et d’assainissement « sûres » ou « améliorées »
était parfois différente non seulement d’un pays à l’autre, mais aussi, avec le
temps, à l’intérieur d’un même pays. Les données fournies individuellement
par les pays faisaient souvent apparaître des changements rapides et peu
plausibles dans le niveau de couverture entre une évaluation et la suivante, ce
qui montrait bien que certains chiffres n’étaient pas fiables, indépendamment
de la définition employée. En outre, les données de couverture se fondaient
sur les estimations faites par les fournisseurs de services, plutôt que sur les
réponses des consommateurs aux enquêtes sur les ménages ; or ces
estimations diffèrent parfois considérablement. Par exemple, les services
publics d’approvisionnement en eau ne tiennent probablement pas compte
des puits domestiques privés et, au niveau officiel, on sait généralement peu
de choses sur les infrastructures d’assainissement privées des ménages.

L’Evaluation 2000 marque un changement dans la méthode de collecte
des données : au lieu d’utiliser uniquement les informations provenant des
fournisseurs de services on a inclus aussi celles provenant des
consommateurs. L’utilisation des données fournies par les consommateurs a
été évoquée dans le dernier rapport du Programme1 commun de surveillance.
L’approche actuelle vise à mieux tenir compte de l’utilisation réelle des
infrastructures, ainsi que des initiatives prises par les individus et les
communautés pour améliorer ces infrastructures, initiatives qui ne sont
parfois pas reflétées dans les statistiques nationales officielles sur
l’approvisionnement en eau et l’assainissement. En utilisant les enquêtes sur
les ménages, cette approche permet en outre d’avoir davantage
d’informations sur la répartition des services et sur les déficiences susceptibles
de rendre les infrastructures inutilisables après leur installation, ainsi que sur
les technologies employées. L’un de ses inconvénients est que, dans de
nombreux pays, des enquêtes sur les ménages ne sont pas effectuées
régulièrement. Un autre problème est l’absence d’indicateurs et de
méthodologies standard, ce qui rend difficile la comparaison des informations
fournies par les différentes enquêtes.

Collecte des données

Les données ont été collectées à partir de deux sources principales : les
questionnaires mis au point pour l’évaluation et les enquêtes effectuées
auprès des ménages. Des questionnaires d’évaluation ont été envoyés à tous
les représentants de l’OMS dans les pays afin qu’ils soient remplis en liaison
avec le personnel local de l’UNICEF et les organismes nationaux concernés du
secteur. Ces questionnaires ont été distribués avec, au départ, des instructions
détaillées sur la façon de les remplir. Le personnel de l’OMS (ou, le cas
échéant, les consultants ou les fonctionnaires gouvernementaux) devait
coopérer avec le bureau de l’UNICEF dans le pays et avec les divers
organismes nationaux participant aux services d’approvisionnement en eau
et d’assainissement.

Les personnes qui remplissaient le questionnaire devaient d’abord
inventorier les données existantes sur l’accès de la population à
l’approvisionnement en eau et à l’assainissement, notamment les résultats
des recensements nationaux, les enquêtes démographiques et sanitaires
(DHS), menées par Macro International et financées par l’Agency for
International Development des Etats-Unis d’Amérique et les enquêtes en
grappe à indicateur multiple (MICS) de l’UNICEF. Les chiffres de couverture
communiqués par chaque pays avec l’aval des fonctionnaires
gouvernementaux devaient être basés, dans la mesure du possible, sur les
estimations établies à partir de ces enquêtes et recensements récents.

Les résultats des enquêtes sur les ménages, y compris ceux des DHS et des
MICS, ont été regroupés et analysés. Les DHS et les MICS sont des enquêtes
nationales avec échantillonnage en grappe, qui couvrent plusieurs milliers de
ménages dans chaque pays. Les échantillons sont stratifiés, ce qui assure leur
représentativité pour les zones urbaines et rurales de chaque pays. On collecte,
au niveau des ménages, des informations sur la principale source d’eau de
boisson utilisée, ainsi que sur l’infrastructure d’assainissement. Le plus
souvent, on demande à chaque ménage de désigner, dans une liste de
technologies, le type de source d’eau ou d’installation d’assainissement qu’il
utilise, tels que raccordement domestique, puits privé, puits foré ou source
protégée. Ces enquêtes permettent aussi de collecter auprès des
consommateurs des données sur les infrastructures qu’ils utilisent réellement,
y compris celles qu’ils ont installées eux-mêmes (puits privés, latrines à
fosse…). Les fournisseurs de services, dans leurs estimations, omettent
souvent de vérifier si leurs infrastructures fonctionnent, et a fortiori si elles
sont utilisées ; en outre, ils ignorent généralement l’existence des
infrastructures de construction domestique ou même des systèmes installés
par les petites communautés locales. Les enquêtes sur les ménages constituent
donc un grand progrès dans l’obtention de chiffres de couverture plus précis
concernant le secteur.

Définition de l’accès

Les technologies ci-dessous sont considérées, aux fins de l’Evaluation, comme
un approvisionnement en eau et un assainissement « améliorés » :

Les technologies suivantes sont considérées comme « non améliorées » :
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Annexe A  Méthodologie employée pour l’Evaluation mondiale 2000 de l’approvisionnement en eau et de l’assainissement

Approvisionnement en eau 
Puits non protégé
Source non protégée
Eau fournie par un vendeur
Eau en bouteille 2

Approvisionnement par
camion-citerne

Assainissement  
Latrines ou tinette (qu’il faut vider
manuellement)
Latrines publiques
Latrines en plein air

Approvisionnement en eau
Rac. de l’hab. au réseau
Borne-fontaine
Puits foré
Puits creusé protégé
Source protégée
Citerne d’eau de pluie

Assainissement 
Rac. au tout-à-l’égout
Rac. à une fosse septique
Latrines à chasse d’eau rudiment.
Latrines à fosse simple
Latrines à fosse, améliorées et
autoventilées 

2 Considérée comme non améliorée en raison des doutes concernant la quantité d’eau
susceptible d’être fournie et non pas en raison de la qualité.

1 Water supply and sanitation sector monitoring report - sector status as of 31
December 1994. Geneva, World Health Organization, 1996 (WHO/UNICEF joint report).
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Le questionnaire d’évaluation définissait l’accès à l’approvisionnement
en eau et à l’assainissement en termes de technologie utilisée et de niveau de
service offert. Pour l’eau, les techniques d’approvisionnement comprenaient
le raccordement des habitations au réseau, la borne-fontaine, le puits foré à
pompe manuelle, le puits creusé protégé, la source protégée et la citerne d’eau
de pluie ; une place était faite aussi  aux autres technologies définies
localement. L’accès « satisfaisant » était défini globalement comme la
possibilité de disposer, par personne et par jour, d’au moins 20 litres d’eau
provenant d’une source située à moins d’un kilomètre du lieu de résidence de
l’utilisateur. Les types de sources qui ne permettaient pas d’avoir
commodément de l’eau à porté de main pour l’hygiène domestique, par
exemple les camions-citernes et l’eau en bouteille, n’étaient pas considérés
comme « améliorés » (encadré A.1). L’assainissement était défini comme
comprenant le raccordement à un système de tout-à-l’égout ou à une fosse
septique, les latrines à chasse d’eau rudimentaire, les latrines à fosse simples
ou les latrines à fosse améliorées et autoventilées ; là aussi, certaines
technologies locales pouvaient être acceptées. Le système d’élimination des
excréta était considéré comme adéquat s’il était privé ou partagé (mais pas
public) et s’il empêchait de manière hygiénique le contact de l’utilisateur
avec les excréta humains.

L’accès à l’eau et à l’assainissement, comme on le verra ci-dessous,
n’implique pas que le niveau de service ou la qualité de l’eau est « adéquat »
ou « sûr ». Le questionnaire d’évaluation ne prévoyait aucun système

permettant de corriger les chiffres de couverture pour tenir compte d’un
fonctionnement intermittent ou une mauvaise qualité de l’eau. Cependant,
les instructions précisaient que seuls devaient être considérés comme « en
fonctionnement » les systèmes de canalisations fonctionnant à plus de 50% de
leur capacité sur une base journalière et les pompes manuelles fonctionnant
plus de 70% du temps, avec un délai de deux semaines maximum entre la
panne et la réparation. Ces aspects ont été pris en considération pour
l’estimation de la couverture dans les pays où il n’y avait pas eu d’enquêtes
sur les ménages. En revanche, ils ne l’ont pas été lorsque les estimations ont
été établies à partir des données des enquêtes sur les ménages, qui constituent
les principales bases du rapport.

Dans certaines régions où des niveaux élevés de services étaient la règle,
les autorités nationales déclarantes ont eu tendance à fixer des normes plus
strictes que dans d’autres régions en ce qui concerne les conditions d’accès.
Cette tendance, qui peut influer sur les chiffres, doit être prise en compte
quand l’estimation nationale s’appuie exclusivement sur des données
collectées au moyen du questionnaire d’évaluation.

Définition des zones « urbaines » et  « rurales »

Le questionnaire  de l’Evaluation 2000 ne donnait pas de définition type des
zones urbaines et des zones rurales. Les pays devaient employer leur propre
définition pratique des termes  « urbain » et « rural ». De même, lorsqu’on a

Angola 1996 Camion-citerne 25,.2 0,8
Cambodge 1998 Vendeur 16 3,5
Equateur 1990 Camion-citerne 16 7
Erythrée 1995 Camion-citerne 30,5 1,4
Guatemala 1999 Eau en bouteille 25,5 7,1
Haïti 1994 Eau en bouteille 26 0,3
Jordanie 1997 Camion-citerne 1 10,6
Jamahiriya arabe libyenne 1995 Camion-citerne 6,8 13,9
Mauritanie 1996 Vendeur 53 0,9
Mongolie 1996 Vendeur 16 1
Niger 1998 Vendeur 26,4 1,9
Oman 1993 Eau en bouteille 39,5 42
République arabe syrienne 1997 Camion-citerne 4,1 11,3
République dominicaine 1996 Eau en bouteille 37 6.3
Tchad 1997 Vendeur 31,5 0,5
Turquie 1998 Eau en bouteille/dame-jeanne 14,9 1
Yémen 1997 Eau en bouteille 14,6 0,1

Pays Année Source d’eau

Pourcentage de la population
urbaine qui consomme de

l’eau en bouteille ou fournie
par des vendeurs

Pourcentage de la population
rurale qui consomme de l’eau

en bouteille ou fournie par
des vendeurs

ENCADRE A.1  EAU EN BOUTEILLE OU FOURNIE PAR DES
VENDEURS D’EAU
Lors de la mise au point de la méthodologie destinée à l’Evaluation 2000, il
y a eu un grand débat sur l’acceptabilité de sources comme l’eau en
bouteille ou l’eau fournie par des vendeurs (notamment l’approvision-
nement par camion-citerne). Ces catégories ont été jugées inadéquates.
Même si, dans certaines circonstances, l’approvisionnement par des
vendeurs peut permettre de fournir des volumes minimum adéquats, on
constate que cela est en fait rarement le cas. Les volumes fournis sont en
général fortement limités par le coût et l’expérience montre que la qualité
de l’eau est souvent mauvaise. A elle seule, l’eau en bouteille ne peut

pas suffire à tous les usages domestiques et elle doit être complétée par
de l’eau fournie par d’autres sources. Dans certains cas, un double appro-
visionnement par de l’eau directement disponible (mais non potable) pour
l’usage domestique et de l’eau en bouteille de bonne qualité et abordable
pour la boisson peut fournir une solution adéquate. Mais ces cas sont
rares et  on a estimé que leur non prise en compte n’avait eu qu’un effet
négligeable sur les statistiques régionales et mondiales.
Le tableau ci-dessous indique dans quelle mesure l’eau en bouteille, l’eau
fournie par des vendeurs et l’eau amenée par camion-citerne contribuent
à l’approvisionnement en eau dans le monde. Rappelons que l’eau en
bouteille est principalement consommée par des individus qui ont accès à
un approvisionnement en eau amélioré dans leur foyer.

Source : recueil de données 2000 du PCS (sous presse)
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utilisé les données provenant des enquêtes sur les ménages,  on a accepté les
définitions choisies par les responsables de ces enquêtes.

Analyse des données

Des fichiers électroniques ont été constitués au niveau des pays pour
regrouper toutes les informations collectées au moyen du questionnaire
d’évaluation mondiale ou obtenues dans le cadre des enquêtes réalisées. Les
définitions de l’accès à un approvisionnement en eau et à un assainissement
améliorés utilisées dans les deux types de sources d’informations ont été
fusionnées.

Pour chaque pays, les estimations de couverture établies à partir des
enquêtes ont été représentées graphiquement pour les années
correspondantes. Quatre graphiques séparés ont été utilisés pour montrer
l’évolution de la couverture année par année durant la période 1980-2000 :
un pour l’approvisionnement en eau en zone urbaine, un pour
l’approvisionnement en eau en zone rurale, un pour l’assainissement en zone
urbaine et un pour l’assainissement en zone rurale. Toutes les autres sources
de données ont aussi été utilisées dans ces graphiques à des fins de
comparaison et d’établissement du contexte, mais sous des dénominations
différentes. Ce traitement a dû aussi être réservé à certaines enquêtes qui
pêchaient par une classification insuffisante des sources ou des
infrastructures. Malheureusement, certaines enquêtes n’ont pas fourni toutes
les informations nécessaires parce qu’elles n’avaient pas été conçues

spécialement pour collecter des informations sur l’eau et l’assainissement.
Par exemple, pour les puits, comme pour les sources, il n’était souvent pas
indiqué s’ils étaient protégés ou non.

Parmi les graphiques pour lesquels les estimations de couverture établies
à partir des enquêtes étaient considérées comme adéquates, on a choisi, pour
tracer une courbe celui qui, d’après le groupe d’examen, correspondait le
mieux aux données d’enquête pour la période 1990-2000. Si l’estimation
correspondant à cette courbe  « optimale » différait  nettement de
l’estimation 2000 fournie par le pays, on a invité celui-ci à revoir son
estimation en tenant compte des données figurant sur le graphique. Les
discussions auxquelles cela a donné lieu ont parfois amené à modifier soit le
graphique, soit l’estimation nationale. En l’absence d’accord, l’estimation
2000 déduite des données d’enquêtes a été retenue.

Dans un petit nombre de graphiques, les données d’enquêtes n’étaient
pas suffisantes pour déduire une estimation pour 1990. Dans ce cas, on s’est
contenté d’établir une estimation pour 2000. Pour les pays dans lesquels les
données d’enquêtes étaient insuffisantes, l’estimation nationale 2000 a été
retenue.

Les données concernant les plus grands pays en développement ont été
traitées avec un soin particulier, car la situation de ces pays pèse de manière
disproportionnée sur les chiffres de couverture mondiale et régionale. Les 40
pays en développement les plus peuplés, qui regroupent environ 90% de la
population du monde en développement, ont fait l’objet d’une attention
particulière. Ces 40 pays sont les suivants :

Etat islamique d’Afghanistan
République algérienne démocratique et populaire 
République argentine
République populaire du Bangladesh
République fédérative du Brésil
République populaire de Chine
République de Colombie
République populaire démocratique de Corée
République démocratique du Congo
République arabe d’Egypte
République fédérale démocratique d’Ethiopie
République du Ghana
République de l’Inde
République d’Indonésie
République islamique d’Iran
République d’Irak
République du Kenya
République de Madagascar
Malaisie
Etats-Unis du Mexique

Royaume du Maroc
République du Mozambique
Union du Myanmar
Royaume du Népal
République fédérale du Nigeria
République islamique du Pakistan
République du Pérou
République des Philippines
République de Corée
Royaume d’Arabie saoudite
République d’Afrique du Sud
République socialiste démocratique de Sri Lanka
République du Soudan
Royaume de Thaïlande
République de Turquie
République de l’Ouganda
République-Unie de Tanzanie
République bolivarienne du Venezuela
République socialiste du Vietnam
République du Yémen

Méthodes employée pour calculer les chiffres régionaux
de couverture 

Les estimations du taux de couverture pour chaque région, se fondent sur les
données disponibles communiquées par les pays déclarants. Quand les pays d’une
région n’ont pas fourni de données, les estimations ont été extrapolées à partir
des pays en ayant fourni. Mais ces extrapolations n’ont toutefois été utilisées que
pour calculer des statistiques régionales : toutes les données de pays citées dans
cette évaluation se fondent sur les notifications des pays concernés.

En résumé, même si le type de source d’eau et le type d’infrastructure
d’élimination des excréta peuvent influer respectivement sur la qualité de
l’eau fournie et l’adéquation de l’élimination, ils ne permettent pas de savoir
avec précision quelle est la couverture de la population en ce qui concerne
l’eau salubre et l’élimination hygiénique des excréta. Les estimations de
couverture fournies dans ce rapport correspondent  donc uniquement à la
population ayant accès à des sources d’eau améliorées et à des infrastructures
d’assainissement améliorées.
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